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DÉCLENCHEUR À MINIMUM DE TENSION DX³ - 230 V~/=
   

Tarif unitaire HT 95,70 €

Emballage (nombre d'unités ) 1

Volume (dm³) 0,229

Poids (g) 80,00

Caractéristiques du produit Caractéristiques générales

Auxiliaires de commande ET, MT et DA
▪ Assurent le déclenchement à distance d'un disjoncteur, inter différentiel, 
disjoncteur différentiel ou inter-sectionneur à déclenchement

▪ Acceptent le passage du peigne

▪ {text}

Déclencheurs à minimum de tension (MT)
▪ Temporisation réglable de 0 à 300 ms

▪ 230 V~

Auxiliaires DX³
▪ Se montent à gauche des appareils

▪ Montage possible par appareil : 3 auxiliaires dont 1 auxiliaire 
de commande ou déclencheur

▪ Auxiliaires communs aux disjoncteurs, disjoncteurs 
différentiels, inters différentiels, interrupteurs sectionneurs

▪ Ne s'adaptent pas aux interrupteurs différentiels type B

Documentation associée

Pages catalogue & annexes
▪ page commerciale (p.130)  

▪ Page technique (p.135)  

▪ Page technique (p.136)  

▪ Page technique (p.138)  

▪ Page technique (p.140)  

▪ Tableau de choix (p.160)  

Notices / Guides mise en œuvre
▪ Notice n°LE04412AD-03  

Fiches techniques / Guides métier
▪ Fiche n°F01224FR/01  

Reportages chantiers
▪ Le cinéma Pathé de Chambéry  

▪ Crédit Agricole : la modularité, un bon placement  

Logiciels métiers
▪ Logiciel "Illipro"  

▪ Logiciel XL PRO³ 400  

▪ Logiciel XL PRO³ CALCUL  

PEP – Profil environnemental produit
▪ Profil nÂ°8 E0095A - FR  

  

* Les prix indiqués sont des prix tarif fabricant, destinés à la clientèle professionnelle, donnés à titre indicatif pour la France métropolitaine et ne constituent en aucun cas un prix imposé à la revente. Base tarif hors taxes Janvier 2016

Toutes les indications mentionnées sur le présent ecatalogue (caractéristiques et côtes) sont susceptibles de modifications, elles ne peuvent donc constituer un engagement de notre part. La présente notice est réservée aux professionnels 
exclusivement. Nous rappelons que tout produit doit être installé conformément aux règles d’installation par un professionnel qualifié.


